
 Subvention aux artistes en arts visuels et en métiers d’art 

 Programme de soutien 2024 
 Liste des documents requis 

 1.  Numéro de  fournisseur et paiement électronique 

 Afin  de  recevoir  un  soutien  financier  de  la  Ville  de  Montréal  et  du  Conseil  des  arts  de  Montréal,  la 
 personne  requérante  doit  être  inscrite  au  registre  des  fournisseurs  et  avoir  un  numéro  de  fournisseur 
 actif. 

 L’inscription se fait en ligne  :  http://ville.montreal.qc.ca/fournisseur 

 La  personne  requérante  peut  s’inscrire  au  paiement  électronique  en  remplissant  ce  formulaire  ,  qui  est  à 
 retourner à l’adresse suivante:  fichier-fournisseurs@montreal.ca 

 2.  Justificatifs du statut d’artiste professionnel 

 -  Si  vous  êtes  membre  du  Regroupement  des  artistes  visuels  du  Québec  (RAAV)  :  joindre  une 
 copie numérisée de votre carte de membre du RAAV 

 -  Si  vous  êtes  membre  du  Conseil  des  métiers  d’art  du  Québec  (CMAQ)  :  joindre  une  copie 
 numérisée de votre carte de membre du CMAQ 

 -  Si  vous  n’êtes  pas  membre  d’une  de  ces  deux  organisations  :  joindre  votre  CV  d’artiste,  5  photos 
 de vos oeuvres, ainsi que votre dossier de presse 

 3.  Justificatifs de l’occupation de l’atelier 

 Si vous êtes  locataire  , joindre : 

 -  une copie numérisée du bail initial  (obligatoire à  chaque demande) 
 -  une copie numérisée du renouvellement du bail pour l’année 2023 (si applicable) 
 -  un justificatif de superficie si votre bail ne l’indique pas (ex.: lettre de votre propriétaire) 

 Si vous êtes  propriétaire  , joindre : 

 -  une copie numérisée du compte de taxes municipales 2023 
 -  un  justificatif  de  superficie  de  votre  atelier  (certificat  de  localisation  ou  autre  document  indiquant 

 le nombre des pieds carrés de votre espace de création) 

 4.  Justificatifs de l’occupation de l’entreposage (si applicable) 

 Si l’espace d’entreposage est situé dans autre lieu que l’atelier pour lequel vous faites la demande : 

 -  joindre une copie numérisée du bail de l’espace d’entreposage 

 -  joindre un justificatif de superficie de votre espace d’entreposage (si votre bail ne l’indique pas) 
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